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SEPTIEME SEANCE

Mercredi 10 Juin 1936

Présents : MM. Bergeon, Leblanc, Le Bail, Martln-Binachon, 
Roux-greyssinen^, le Gorgeu, de Camasétf, Even, Babin- 
Chevflttu Vé^^Éb-Duchesnois, Roussel et de Blois.vnituot

Présidence de M. Rio

La séance est ouverte à 15 heures.

Capitaine au Bornage.—

M. Roux Fre>ssinend est nommé rapporteur du projet 
de loi. v

Limite de l’inscription Maritime.

Lebxanc est charge d’étudier et d’exposer la ques­
tion des Limites de l'inscription Maritime. Après l'avoir en­
tendu, la Commission nommera un rapporteur sur le projet de loi^- 
f^**^ÛU* de -C £*> r. .n.

Rapport de mission de MM. Bergeon et Le Gorgeu.

M. Bergeon, Président de la sous-commission des marchés de la 
Marine :

La loi du 6 juillet I934 a prévu que les marchés pas



IL

sés pour la Défense nationale devraient être approuvés par une 
commission. Nous avons été nommés, MM. le' Gorgeu, Vissière et 
moi par la Commission de la Marine, pour examiner l’usage fait 
des 865 millions accordés à la Marine.

En l’absence, de M. Vissière empêché, nous nous sommes ren­
du, M. le Gorgeu et moi-même; en compagnie du Capitaine de vais­
seau Terrôtt^ dans la Ille région maritime (Marseille Toulon). Les 
autorités militaires nous ont révélé des choses fort intéressan­
tes et secrètes, et nous avons remporté de notre mission le sen­
timent d’une importante rénovation de notre marine.

En ce qui concerne la défense des côtes, dont le rôle est 
de protéger les points vitaux pour libérer les forces mobiles, 
nous avons pu constater encore certaines lacunes. Dans le sec­
teur de Marseille, Port-Vendres et Sète ne sont pas sérieusement 
défendus. Marseille manque d’artillerie lourde et une batterie 
de 340 serait nécessaire à Marseille, ainsi qu’une autre à la 
Cride.

Sur la côte, la Ciotat représente un trou assez inquiétant. 
Nous manquons d’autre part de projecteur/ et ceux qui ont été com­
mandés ont été livrés en retard. Les services de la Marine sont 
trop disséminés et les installations en général insuffisantes.

En ce qui concerne Toulon, la défense de l’Arsenal est-elle 
assurée ? On peut l’admettre et considérer que la protection des 

/ abords est efficace. La batterie de Cépet constitué un ensemble 
unique au monde et elle a pu être achevée un an plus tôt qu’on ne 
le pensait.

La défense anti-aérienne est en général insuffisante à Tou­
lon. A Sète et Port-Vendres, elle est nulle. A Marseille, elle 
est médiocre. A Toulon un effort sérieux a été fait. Des batte­
ries ont été installées. L’artillerie paraît suffisante ; seul * 
l’éclairage laisse encore à désirer. Les 90 anti-aériens sont 
de bons canons, mais on pourrait faire certaines critiques aux 
appareils de direction de tir et aux écouteurs sur terre. La 
défense par aviation de chasse n’est pas encore au point et il 
semble qu’on ait, pour sacrifier aux principes abstraits de 1&- 
nité de l’armée de l’air, compromis l’unité de notre défense na­
vale. Les appareils, actuellement à Marignane, ne sont pas de 
tout repos et le Dewoitine 500 devrait être, notamment, amélioré.

Le matériel destiné à l’obstruction éventuelle de la rade 
des Salins d’Hyères est actuellement stocké à 70 kilomètres du 
lieu où. il devrait entrer en usage, dans une île de la rade de 
Marseille.
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Aviation Navale.-

Les efforts de rénovation de notre aviation navale datent 
de 1934. Déjà d’intéressants résultats ont été obtenus et, si 
l’on avait suivi les suggestions de la Marine, notre aviation 
serait actuellement la meilleure du monde. Malheureusement cer­
taines confusions se sont souvent produites. C’est ainsi que, 
lorsque la Marine eut commandé le Bloch'2æ0, le Ministère de 
l’Air s’intéressa brusquement à cet appareil et le retint pour 
l’étudier. La Marine eut de grandes difficultés à se le faire 
livrer.

Le point faible de notre aviation, c’est l’aviation de 
chasse. Parmi les appareils que nous avons étudiés dans cette 
même Ille Région, je signale que le Dewoitine 373 a provoqué 
plusieurs accidents, que le Loire 21 (avion de chasse) a donne 
des résultats satisfaisants aux essais, et. que le Potez 453 
présente des défauts.

Nous avons vu, en matière d’appareils de surveillance, 
quelques modèles satisfaisants* En matière d’exploration, 

/ le Loire 70 est un assez bon appareil, mais: qui manque de vi- 
./ tesse et le Lioré 258 et 257 bis (prototypes de bombardement) 

sont trop lents. Nous devons nous demander pourquoi le Minis­
tère de l’Air a tardé si longtemps à nous livrer le Bloch 210 
que nous avions demandé et qui est un appareil bien supérieur.

Quant aux parachutes, il est inadmissible qu’ils ne 
soient pas plus nombreux et qu’ils ne fonctionnent pas mieux.

M. le Président;

La Commission remercie M. Bergeon de son étude et de l’ex­
posé qu’il en a fait et j’ouvre la.discussion sur les conclusions 
de ce voyage. 

f

M. de Blois :

Quel appareil de chasse proposez-vous à la place du De- 
woitine ?

M. Bergeon :

Nous n’en avons actuellement aucun.

M. de Blois :

Puisqu’on avait étudié d’autres appareils, en même temps
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que le Dewoitine, il faudrait reprendre ceux qui ont été abandon­
nés.

M, le Président :

Il est inadmissible qu’on passe encore des commandes pour 
un appareil dont le prototype n’a pas donné de bons résultats.

M. le Bail :

Mieux vaut annuler un contrat que de mettre en- péril des 
vies humaines.

M. Martin.Binachon :

Le prototype avait donné de bons résultats, mais les cons­
tructeurs de l’avion et du moteur disent aujourd’hui que, depuis 
ce jour, on a changé les caractéristiques du prototype.» Pour ti­
rer cette question au clair, il faudrait confronter le Ministère 
de l’Air avec le^ service/utilisateur/du Ministère de la Marine.

M« le Bail :

Avant de passer du prototype à la grande série, on pourrait 
peut-être exécuter d’abord des appareils en petite série. On évi­
terait ainsi des désillusions.

M. de Blois :

Mais en 1934, pour être prêt à tout, on a voulu commander 
rapidement un très grand nombre d’appareils.

M, le Président :

Il y a certainement là un vice d’organisation administrative 
et notre sous-commission pourrait se renseigner sur place, auprès 
des Ministères de l’Air et de la Marine, pour établir les responsa­
bilités;

M. Leblanc :

La question est de savoir qui a apporté des changements 
au prototype après que celui-ci avait donné de bons résultats, 
et pourquoi ces changements ont été apportés.

M. Roussel :

Il faut dégager les responsabilités, car certains officiers 
de marine risquent actuellement leur vie sur des appareils dange­
reux et n’osent rien dire.



Il est décidé que la sous-commission continuera ses re­
cherches dans"le sens ainsi indiqué.

Combustibles Liquides»-

M» Le G-orgeu :

La Commission m’avait chargé d’étudier la question des com­
bustibles liquides et je remercie le Commandant TerrdtLd’avoir 
facilité ma tâche.

D’après les projets, l’Etat major prévoit que nous devrons 
avoir, au 1er Janvier 1939, un stock total de mazout correspondant 
à quatre mois de guerre et un stock de gas-oil correspondant à 
sept mois de guerre» Au 1er Janvier 1936, les réservoirs à mazout 
en service correspondent à 800.000 tonnes et 363*600 tonnes sont 
en construction. En ee qui concerne les huiles, nous avons des 
réservoirs pour 13.3§7- tonnes, et, en construction, pour 5*085 
tonnes nouvelles. On peut estimer que les travaux projetés se­
ront achevés en. temps voulu.

J’ai pu visiter, à Toulon, les installations destinées au 
stockage du mazout, du gas-oil, des huiles et des essences. Ils 
sont suffisamment protégés. D’une façon générale, mon examen m’a 
satisfait.

M. ^artin>rinachon :

Pourquoi les réservoirs à mazout d’Oran, qui sont achevés 
depuis deux ans, ne sont-ils pas encore remplis ?

M» le Président :

Cette question sera posée au Ministre.

M. le Oorgeu :

Le système des réservoirs enterrés date de 1926. Il assu­
re une invisibilité relative et permet la récupération des liqui­
des. Les réservoirs souterrains sont plus sûrs encore et plus 
invisibles ; ils sont plus coûteux à construire, mais leur techni­
que est parfaitement au point, et, si l’on tient compte de l’amor­
tissement, on peut même estimer qu’ils sont plus avantageux.

Je répète que la construction des réservoirs sera terminée 
dans les délais prévus et dans la limite des crédits accordés, et 
que, dans l’ensemble, j’ai rapporté une impression plutôt récon- 
fcr tante de mon voyage.

M. de Blois :

Avons-nous une flotte de ravitaillement ?



M. le Président :

Nous avons 8 ou 10 pétroliers qui d’ailleurs dépendent de 
la Marine Militaire. On ne fait plus appel en cette matière aux 
services de la Marine Marchande.

La Commission remercie MM. Bergeon et Le G-orgeu des rensei- 
gnements qu’ils lui ont apportée (Très bien) ët~les prie de çgn- 
fTŸTÛRF~ïa mission oui leur a été confiée, ainsi que d’établir les 
respôhsabmteïï~ëxactes des erreurs qui ont été commises.

M. Bergeon :

La Sous-commission a l’intention de poursuivre ses inves­
tigations relatives aux défenses des côtes, aux combustibles li­
quides et à l’aviation maritime, dans la région de Brest, au 

cours du mois de Juin.

La séance est levée à 16 heures 40.



HUITIEME SEANCE

Mercredi 1er Juillet 1936

Présent^ MM- Rio, Cabaret d’Anneville, Roux-Ereyssinenc, Leblànc^ 
Léonus Besnard, Bergeon, Guillemot,[Ea rféW, Even, 
Viaud Duchésnois, le Gorgeu, René Coty, Portmann, Mar­
cel Plaisant, Vaissière, le Bail, Martin Binachon, Tan­
guy, J.L. Dumesnil.

Présidence de M. Rio.

La séance est ouverte à 15 heures 30»





Sous-Commission des Marchés.-

M. Bergeon :

Votre sous-commission vient de passer trois jours à Brest 
et aux environs et elle a constaté que tout ne ya pas très bien. 
Nous sommes allés à Brest, non pas seulement pour voir le "Dun­
kerque”, mais aussi pour faire le point de la situation dans 
cette région. Les essais:de vitesse du "DUnketque" ont actuel­
lement donné satisfaction. On pouvait espérer que ce navire se­
rait prêt en Septembre prochain et qu’il pourrait par conséquent 
entrer en escadre en mai 1937* Malheureusement il n’en va plus 
de même. Les grèves ont créé des difficultés sérieuses, l’éven­
tualité de la semaine de quarante heures doit avoir de graves 
répercussions,sur tout ce qui touche à la Défense Nationale, 
ainsi que notre Président l’a fait valoir au<près du Pfésident 
du Conseil lui-même.

Nous avons constaté que tout n’était pas entièrement satis­
faisant à Brest, dans le service des construction navales. Il 
nous paraît indispensable que les Ministres du Travail et dé 1’ 
Intérieur, et le Président du Conseil si c'est nécessaire, adres­
sent un appel aux ouvriers de certaines usines, pour qu’un ef­
fort soit fait afin que le "Dunkerque” soit achevé à temps. 
Des heures supplémentaires doivent être prévues. Il serait im­
prudent d’attendre une réorganisation d’ensemble du régime de 
travail dans les arsenaux. Ce qui touche au "Dunkerque" doit 
être soumis à un régime exceptionnel. Il faut être prêt en no­
vembre prochain. Le Commandant Bénard, que nous avons vu à 
Brest, entend être prêt en Novembre. -Ces Constructions navales 
répondent que cela ne leur paraît pas possible, et cependant il 
n’y a plus de temps à perdre. Le "Dunkerque" doit être achevé 
le plus rapidement possible. Pour combler les retards des four­
nisseurs, il faut rajuster les commandes et sous commandes, fai­
re exécuter certains travaux par l’Arsenal, passer des marchés 
partiels pour les travaux d’électricité, de chaudronnerie et de 
menuiserie.

En même temps surtout, il faut donner une impulsion nouvel­
le à tous les services de la Marine et fixer à Novembre la date 
officielle de l’achèvement du "Dunkerque". Les Constructions 
navales n’ont peut-être pas asses d’énergie. Il faut faire ren­
dre son maximum à la main d’oeuvre.

Nous demandons que notre Président attire l’attention du 
Ministre sur cette question, au nom de la Commission, et nous 
aimerions qu’il obtînt du Ministre l’assurance que celui-ci en 
fait une affaire personnelle. Nous devions signaler la gravité 
des retards et la nécessité d’un travail rapide. C’est au Mi­
nistre, maintenant, à prendre ses responsabilités.



iâ. Martin-Binachon :

Nous pouvons bien faire des démarches, mais nous pouvons 
être sûrs que- le Ministre du Travail n’en tiendra aucun compte. 
Tout s'enchaîne. L’Arsenal de Brest ne fait que le montage de 
ce qui lut est livré par l’industrie. Or, 1 industrie tout^- 
entière est en retard par suite des grèves. D autre part, la 
révision de tous les marchés antérieurement passes va e^re de­
mandée. en conséquence.des lois que nous avons votees, et le 
Ministère de la Défense Nationale ne pourra rien a ces nouvel­
les conditions de travail.

M, le Président :

Il faut pourtant faire la démarche demandée par M. Bergeon 
étant donné la gravité de l’affaire. J’ai déjà signalé a la 
tribune que les bouleversements apportés dans le monde du tra­
vail provoqueraient des retards dangereux pour la défense natio­
nale. J’estime que le Président de la Commission, ses deux vi­
ces-présidents, les membres de la sous-Commission, et M. Far^eôn 
rapporteur du budget de la Marine à la Commission des Finances, 
doivent aller trouver le Ministre de la Marine pour attirer son 
attention sur ces faits®

Si nous ne rencontrons pas chez lui la réaction que nous 
sommes en droit d’espérer., nous lui demanderons de nous condui­
re au Président du Conseil, à qui nous nous adresserons» Si 
là encore nous n’obtenons pas les apaisements nécessaires nous 
devrons porter l’affaire à la tribune du Sénat, quelque délicate 
qu’elle soit.

ssière :

A bord du BDunkerque” nous ayons eu le sentiment qu’il n’y 
avait pas une harmonie parfaite entre le commandement>et les 
Constructions navales.

M» le Président :

II en va toujours ainsi et c’est a l’autorité du Ministre 
qu’il appartient de trancher les questions délicates.

M» Farx^on :
Le Journal Officiel d’hier annonce l’ouverture des premiè­

res enquêtes concernant la loi de quarante heures et les indus­
tries qui intéressent la construction du "Dunkerque ! métallur­
gie et Optique, sont visées par cette première liste d’enquêtes.

m.

Il est décidé qu’une première entrevue aura lieu avec _M. 
Ga snièrlDuparc, le plüsrapidement possible.

Xjx Uükü 0 'farte *



NEW IEME SEAN GE

Mercredi 22 Juillet 1936

'flHWS.Présents : MM. Rio, Bergeon, fiI0H8-Duchesnois, Marcel Plaidant, 
de Camas®3, Léonus Bernard, Guttoli, Roux- Freÿssi- 
nen^, René Coty.

Présidence de M. Rio.

La séance e st ouverte à 15 heures

Accords de Montreux.-

M. Marcel Plaisant est chargé de présenter à la prochaine 
rentrée un rapport sur les Accords de Montreux (question des 
Détroits)

Matériel de Guerre.-

M. Marcel Plaisant :

On parle de nationalise!* les matériels de guerre. Il fau­
drait envisager les répercussions de cette mesure sur les com­
mandes que passent chez nous les pays étrangers. Nous avons 
pendant longtemps fourni du matériel de guerre, et notamment 
des constructions navales, à d’autres pays. Ceux-ci passent 
de plus en plus leurs commandes àux chantiers italiens. C'est 
là une question grave.

M. le Président :

Les Italiens sont en effet très bien organisés pour attirer 
les commandes. On sait qu’en cas de conflit le pays construc­
teur saisit et utilise les bateaux en construction chez lui. 
C’est ce que nous avons fait- en 1914, et c’est pour pouvoir a- 
gir ainsi éventuellement que l’Italie a attiré chez elle la 
clientèle étrangère en lui faisant des prix contre lesquels il 
nous était impossible de lutter.

Sous-Commission des Marché s.-

M. le Président :

Nous devions entendre le rapport de M. Bergeon ai nom de 
la sous commission des marchés, mais un débat important retient 
en séance la plupart de nos collègues et je vous propose d’a­
journer cette audition à la semaine prochaine. (Assentiment)

Nationalisation des Industries de Guerre»-

M. le Président : Nous aurons à émettre un avis sur le



projet de nationalisation des industries de guerre. M. le G-orgeu 
a demandé que cet avis lui soit attribué.

Il en est ainsi décidé

Lignes de Navigation; sur 1'Algérie.-

M. Cuttoli :

Les Compagnies de Navigation sur l’Algérie font actuellement 
des prix de fret inacceptables.

M. Roux-Freys sinenj. :

C'est parce que ces compagnies veulent faire retomber sur 
l’Algérie seule la change des lois sociales nouvelles. La loi 
Tasso devrait être appliquée à l’Algérie. Or, elle ne peut l’ê­
tre avant janvier 1937 si elle né.l’est pas avant le mois 
d’août, les compagnies vont relever le prix de leur fret»

M. le Président :

Le - gouvernement pourrait tenir un langage ferme au Comité 
National des Armateurs de France et lui demander de mettre son 
taux de fret en rapport avec les nécessités des lois sociales. 
En somme, le sommer d’être raisonnable sous peine d’intervention. 
L’an dernier, les compagnies de navigation sur l’Algérie ont fait 
des bénéfices substantiels.

Il est bien difficile de faire bénéficier de la loi Tasso, 
qui est une loi d’aide à l’armement, les armateurs qui jouissent 
déÿà d’un privilège formidable (le privilège du pavillon) et qui 
ne sont pas soumis à la concurrence de l’étranger.

La commission décide que son Président et MM. Cuttoli et 
Roux-Freyssineng iront entretenir de cette question le Ministre 
de la Marine Marchande? ’

La séance est levée à 15 heures 30



DIXIEME SEANCE

Mercredi 29 Juillet 1936

Présents MM. Rio, Bergeon, Roux-Frefssinenç, de 
Chevd^x Cabard JUflnnebille, le Gorgeu,

Canas/Kt, Babin- 
Tanguy, le Moi- 

s, René Coty,-gnic, Marcel Plaisant, 
Cuttoli et Leblanc.

Duchésnoi

Pré s idence de M. Rio.

La séance est ouverte à 1$ heures.

Mission de MM. le G-orgeu, Bergeon et Véffissière

iy a • Bergeon ? ;

Votre sous-commission a continué ses études dans la 
Ile région maritime, en compagnie du Commandant Terr<L que je re­
mercie. /*"

La base aéronautique de Lanvéoc-Poulmick cumule des 
destinations en général réparties sur plusieurs bases. Elle eut 
dû être utilisable dès 1933» ûr, elle est encore très loin d’ê­
tre achevée. La base terrestre est presque finie, mais le centre 
d’aviation a subi de gros retards et a rencontré des difficultés 
de construction. Les grues prévues ne sont pas encore en place. 
L’électrification du port est en retard, ai nsi que l’adduction 
d’eau. Les casernements de même. Le garage n’est encore qu'à 
l’état de projet.

■— Ces retards peuvent avoir des conséquences graves,
car notre escadre du Nord a besoin d’aviation navale. Depuis dix- 
huit mois, et pendant une période cruciale, notre défense mar1time 
du Nord n’est pas en état de remplir sa tâche. D’autre part, les 
terrain d’Hyères est en mauvais état et ne pourra être entretenu’ 
que si on lui enlève ses avions, donc, si l’on dispose delà place 

\ de Lanvéoc-Poulmick.

Une des causes essentielles de ces retards réside

ment que si elle dépend du Ministère de la Marine. D’autre part, 
ces retards viennent aussi de l’inexpérience d’un Ministère trop 
récent, qui n’a pas fait assez confiance aux autorités locales.



Le service local des travaux maritimes est prêt à travailler, 
mais attend trop longtemps des ordres. Par ailleurs, l’Air 
préfère le système de l’adjudication au système du gré à gré, 
ce qui comporte de sérieux inconvénients.

M« le Président :

Il faut en effet suivre de près cette question et ten­
ter quelque chose pour faire cesser cette rivalité constante en­
tre les Ministère de l’Air et de la Marine, qui aboutit toujours 
à la défaite de la Marine.

Nous tiendrons au courant les Ministres intéressés 
des conclusions de M. Bergeon, puis nous les entendront à ce 
sujet.

M, Bergeon :

Je ne cherche pas à établir des responsabilités, je 
constate seulement les faits.

L’Amiral Lacroix, qui s’occupe de ces questions au 
Ministère de la Marine, aura besoin de soutien. Laissons-le 
poursuivre ses efforts pendant quelques mois et attendons les 
résultats avant de demander des sanctions ou des réformes. 
Nous pourrons alors prendre une décision plus mûrie.

M. le G-orgeu y signale qu’en ce qui concerne les combustibles 
liquides dans la région de Brest, tout n’est pas parfait et que 
le tonnage construit est encore insuffisant. La construction 
d'un petit port pétrolier s’imposera. Il signale que certains 
parcs à essence sont encore sujets à l’incendie et que notre 
flotille pétrolière devrait être plus riche en petits bateaux. 
Notre ravitaillement en mazout fluide n’est pas encore assuré 
pour le temps de guerre et il faudra prendre garde particuliè­
rement à la qualité des produits que nous possédons. Nos parcs 
à combustibles liquides devront être équipés de façon à pouvoir 
couper le mazout par du gas-oil ou élever sa température en ma­
gasin.

M. le G-orgeu £ donne lecture du rapport fait par M. V€fssière 
sur' le plan de défense du littoral. Il signale la nécessité 
de renforcer la défense des côtes de la Manche et de l’Atlanti­
que, d'adjoindre du métériel neuf à l’ancien et de prendre gar­
de aux difficultés financières qui se. présenteront.

Trente et un millions et demi sont nécessaires pour 
la région de Brest.



M. le Président: Les rapports de nos collègues seront adressés 
aux Ministres intéressés.

Construction du "Dunkerque"

M. le Président : Ainsi que nous l’avions décidé, une déléga­
tion de' la Commission s’est rendue auprès du Ministre de la Ma­
rine pour l’interroger sur les retards apportés à la construction 
du "Dunkerque". Le Ministre nous a assurés qu’il réduirait ces 
retards au minimum mais il ne nous a pas caché les difficultés 
psychologiques que l’on rencontrerait si l’on voulait aigrænter 
les heures de travail.

Xll faut prévoir, nous a-t-il dit, quatre mois de re­
tard sur les projets. Le travail à plein rendement ne doit pas 
être espéré avant octobre 37." Nous avons dit au Ministre qu’il 
pouvait compter sur nous pour faciliter, dans la mesure du pos­
sible, l’accélération des travaux, que nous irions au besoin en 
parler au Ministre de la Défense Nationale et au Président du 
Conseil lui-même»

Communication de l’Association Générale des/f^Ze.
Anciens Combattants de l’Armée de Mér • | ,

M, le Président :

Un dossier nous a été envoyé par l’Association Géné­
rale des Anciens Combattants de l’Armée de Mer, au sujet de 
l’octroi de la carte de combattant aux marins du Commerce em­
barqués sur des navires de commerce armés. Il y a eu, en effet, 
certaines anomalies dm s li’attribution de cette carte, et les 
intéressés demandent que la commission étudie leurs revendica­
tions,

M, de Camasff# est chargé d’étudier cette question et d’appcrter 
des suggestions.

Nationalisation des Matériels de guerre.-

M. le Gorgeu :

Je ne puis enccore déposer mon avis sur le projet de
nationalisation, puisque le rapport au fond de la Commission 
de l’Armée n’est pas encore déposé,

m, le Moignic :

La Commi ssion de l’Armée a élevé certaines objections
aiiY projets, dont quelques unes ont été acceptées par le Mi­
nistre de la Guerre.



Aide à 1’Armement et Crédit/Maritime^»-

M. le Président :

La Chambte a voté ces jours-ci certains projets qui 
vont nous arriver très rapidement. Les répercussions de la se­
ca in e de quarante heures sur nos construction navales et notre 
mariné marchande en général vont être graves. La Chambre l’a 
compris et elle vient de voter deux extensions de la Loi Tasso 
d’aide à l’armement et de la loi du Crédit maritime. J’ai pré­
paré deux rapports sur cette question. Je les déposerai le mo­
ment venu si la Commission m’y autorise. (Assentiment)

Pilotage dans les Ports.-

M. Leblanc est nommé rapporteur du projet de Loi.

M. Leblanc :

Depuis la communication que j’ai faite à la Commission 
sur le pcojet de loi relatif aux limites de l’inscription Mari­
time ? les Travaux Publics m’ont demandé deux modifications :

1°) de fixer la limite pour le Rhône à St Louis du
Rhône, ÿÿS

2°) de tenir compte d’un accord signé 
d’après lequel les pilotes fluviaux non inscrits étaient 

autorisés à piloter sous certaines conditions.

Je tiendrai compte de cette double observation dans 
mon rapport.

Avions de Chasse de la Mariiie.-

M. Bergeon :

Le Dewoitine de chasse 373, destiné au "Béarn” et les



Dewoitine 500, destinés à Marignane nous avaient causé quelques 
inquiétudes. A ce propos, le Ministre de la Marine nous a dé­
claré :

-En 1924, la Marine a choisi entre quatre appareils pour 
remplacer les vieux Wibaut du "Béarn", glle a choisi le Dewoi­
tine 37I et passé un marché de vingt appareils, dont la livrai­
son était promise pour Juillet 1935- Modifié par la suite, cet 
appareil devenait le Dewoitine 373 et, l’appareil étant satis­
faisant, on en commanda vingt-cinq de plus.

Les premiers appareils livrés causèrent des déceptions.
On enregistra deux accidents. Des modifications furent apportées 
aux ailes, qui ne sont pas encore terminées. D’autre part l’a­
daptation au "Béarn" a fait passer le poids de ces appareils de 
1.600 a 1.800 kilogs et a augmenté jusqu’à 150 Kilomètres-heures 
leur vitesse d’atterrisage.

Deux autres accidents se sont, produits. La Lithuanie 
qui avait passé une commande, l’annula. C’est dire que les mo 
difications ont été fâcheuses et ont provoqué des retards. On 
se demande même si cet appareil pourra être utilisé pour le 
"Béarn".

, Quant au Dewoitine 500, après trois mille retouches de 
detail, il semble donner actuellement plus de satisfaction qu’au 
début. Mais, pourra-t-il, lui aussi, être utilisé sur le "Béarn"? 
J-l semble bien que ce second marché pourrait être annulé. Jusqu" 
a nouvel ordre, le "Béarn" porterait des Wibaut, et peut-être le 
Gourdeau 508 auquel pense la Marine.

La question est de savoir si l’on peut adapter pour un 
porte-avions des appareils terrestres ou s’il faut choisir des 
avions spéciaux. Ce qui est certain, en tout cas, c’est que 
nous sommes actuellement sans aviation de chasse embarquée sé 
rieuse.

La séance est levée à 16 heures 30.



ONZIEME SEANCE 

4 Août 1936

Présente : MM. Rio, Le Gorgeu, Cabanel Qanneville, Rabin-Che~<fl£.
de CamasH/bj de Blois. . v /

Présidence de M. Rio.

La séance est ouverte à 15 heures.

Nationalisation de la fabrication des matériels de guerre .

M. Le Gorgeu donne lecture de son rapport pour avis sur le pro 
. portant Nationalisation des Matériels de Guerre.

La Commission invite le gouvernement à éviter toute 
mesure hâtive qui troublerait l’organisme délicat sur lequel 
repose notre Défense Nationale.

La Nationalisation ne doit pas entraver les progrès 
techniques que la concurrence entretient actuellement. Au reste 
les fabrications nécessaires à la Marine sont déjà en partie na-’ 
tionalisées ou contrôlées.

,11 ne semble pas qu’on doive nationaliser les indus­
tries privées qui fournissent du matériel à la Marine, d’autant 

es non armées! Peut-ê­
tre est-il possible de renforcer le contrôle, encore que la Ma­
rine en.exerce déjà un très précis.

En ce qui concerne les armes portatives fournies par 
la Guerre, le contrôle devra être exercé avec une très grande 
prudence. En somme, sous réserve de précautions, le projet n’est 
pas rejetable en son principe. En fait, il ne changera pas grand' 
chose à la situation actuelle et la Commission donne un avis fa­
vorable à son adoption.

M. Cabard nneville ;

En casde conflits, les communes et des départements de­
vraient fournir à grands frais des appareils anti-gaz à leur ha­
bitants. Ce matériel procure de gros bénéfices à ceux qui le 
construisent. Or, cette question importante reste vague dans le 
projet. La fabrication des 'appareils anti-gaz devrait être na­
tionalisée.

M. le Président :

Vous devriez poser cette question en séance. Au res 



te un règlement d’administration publique établira une liste des 
matériels qui doivent être nationalisés; et j’ajoute, pour ma 
part, qu’il faudra prendre garde à ne pas ÛMAÆW l’initiative pri 
vée»

M. Babin ChevAy:

Le gouvernement a-t-il l’intention de nationaliser le 
chantiers de constructions navales ?

M, le Gorgeu :

Le texte ne semble pas l’indiquer, puisque ces chan­
tiers ne construisent que des coques non armées. Tant qu’il ne 
porte pas ses armes, le navire n’est pas un matériel de guerre.

M, de Blois :

Le projet ne mettra-t-il pas en retard les construc­
tions actuellement en cours ? Notamment le premier 35.000 ton­
nes ?

M. le Gorgeu :

Non, puisque les chantiers de construction ne seront 
pas nationalisés.

Les conclusions du rapport sont ap prouvé es.

La séance est levée à 15 heures 20.



DOUZIEME SEANCE

29 Octobre 1936

Présente IdM. Rio, 
Plaisant 
(Excusés

de Camasjte, V£*jissière, Le Gorgeu, Bergeon 
Roussel, Coty, J.L. Dumesnil, de Blois. 

: LiM. Tanguy, Far^'on, Cabard ^Sfalnnevllle

Présidence de M. Rio

La séance est ouverte à 15 heures.

Programme Naval.-

M. le Président :

Le Ministère de la Marine a communiqué le programme 
naval pour 1937» Çe programme sera incorporé dans le budget 

extraordinaire qui comprend une tranche et un contingent; soit 
39*560 tonnes pour $1 unités.

M. Martin Blnachon nous avait laissé prévoir la construction 
d’un navire porte-avions, mais nous ne sommes pas techniquement 
en état de le faire. Il n^résisterait pas aux torpilles. Pour 
le reste, le programme est conforme à la politique générale sui­
vie jusqu’à présent.

Quant à la Marine marchande,, elle a actuellement cent 
millions de crédits pour la construction de certaines unités. 
Bientôt elle pourra disposer de 200 millions, Elle a commandé 
déjà trois gros cargos de 9*000 tonnes eybananiers

M« Bergeon :

La tranche du programme qui nous est proposée est fai­
ble et nous sommes en retard. Le Ministre de la Marine œ paraît 
bien optimiste. Dans une interview récente, il disait que notre 
situation était satisfaisante en face de l’Allemagne et irait en 
s’améliorant. Or la réalité est Lien différente. Nous n’avons 
rien à opposer au "Deutschland” et, une fois de plus, le Ministre 
a fait preuve de cet optimisée qui nous avait surpris quand nous, 
étions allés attirer son attention sur ces problèmes.

Au reste, il ne faut pas parler seulement de l’Allema­
gne. L’Italie exerce actuellement la' suprématie en Méditerranée 
et disposera bientôt de deux unités qui surclassent les nôtres. 
J’aurais aimé que le programme naval nous apportât des éléments 
plus rassurants. Il s’agit d’une tranche inférieurs à 40.000 
tonnes ; or, nous demandons depuis longtemps des tranches de 
45.000 tonnes. 11 ne saurait être question de difficultés fi­
nancières quand la défense nationale est en jeu.
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M. le Président :

Le plus grave, c’est que les deux seules unités que 
nous pourrions opposer aux navires allemands soient en retard. 
Le "Dunkerque”, prévu pour avril 1937, ne sera une unité de com­
bat qu’en Octobre 1937»

M. Marcel Plaisant :

La flotte italienne domine la Méditerranée, de l’aveu 
même des Allemands.

M. le Président :

Nous avons peut-être un tonnage deux fois supérieur 
à celui de l’Allemagne, mais les Allemands disposent de six ba­
teaux auxquels nous ne pouvons rien opposer.

La Commission décide qu'elle entendra prochainement 
le Ministre de la Marine et le Ministre de la Défense Nationale.

Incidents dans les Ports militaires

Monsieur le Président :

Je dois entretenir la Commission de divers incidents 
qui se sont produits récemment à Cherbourg et à Brest. A Cher- 

Ai S/zih/kft IM Sous-Secrétaire d’Etat à la Marine, contrairement aux
traditions, est arrivé à l'improviste , sans avoir avisé les 
parlementaires de la région ni les municipalités. C’est surtout 
là une question d’éducation et elle ne nous concerne pas.

Mais à Brest, des incidents beaucoup plus graves se 
Dans 1'Arsenal, en arrivant à l'atelier des tor- 
■Secrétaire d'Etat a été accueilli aux chants de 

Le Vice-Amiral^ Préfet maritime qui l'accom- 
a7a ce moment-là .légèrement augmenté la distance qui 

séparait du Sous-Secrétaire d’Etat. Quand,.par la suite, 
le Préfet Maritime 

quand celui-ci arriva au 
eux aussi

sont produits 
pilles, le Sou—» 
1 * Internationale. 
pagna i t, 
le 
l'internationale retentit une seconde fois, 
quitta le cortège. Un peu plus tard, c___.1

"Dunkerque'' les ouvriers employés à bord commencèrent 
le chant de l'internationale.

Il est indiscutable que les ouvriers perdent leur qua­
lité de civils à partir du moment où ils sont embauchés dans 
un port jailïtaire, et c’est pourquoi ces incidents sont parti- 
cullerement inadmissibles. La contagion de telles manifestations 
pourrait s exercer sur les marins du Port de Brest, dont l’es-
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prit est en général excellent. Et oest par crainte de telles 
répercussions que j’ai cru devoir convoquer la commission de 
la Marine pour qu’elle discute de cette question. Je lui pro­
pose de déléguer son bureau auprès du Ministre de la Marine, 
pour lui demander de prendre 1’engagement que de tels incidents 
ne se reproduiront plus, sinon nous serions obligés d’en réfé­
rer au Président du Conseil lui-même. La volonté parlementaire 
doit se manifester clairement, sans quoi de pareilles fautes se 
reproduiront sans cesse. N’oublions pas que les révolutions 
ont presque toujours commencé dans la Marine.

M. Bergeon :

Le pouvoir exécutif fait preuve d’une carence complète
Nous appartient-il d’y suppléer en soulignant ses faiblesses ?
A mon sens, une telle question relève plutôt de 1 ’ interpellation:, 
et je sais que M. Jacques-Louis Dumesnil doit interpeller sur 
ce .sujet.

M. de Blois :

La Commission a déjà eu l’occasion d’intervenir auprès
des Ministres, car nous avons un droit de regard et de contrôle. 
Je crains du reste que notre Intervention reste inefficace.
Le mieux serait peut-être, quand on fixera la date de discus­
sion de l’interpellation de M. Dumesnil, que la commission in­
siste en séance pour demander une date aussi rapprochée que 
possible.

M. Marcel Plaisant :

En effet, notre Président pourrait prendre la parole
à l'occasion du petit débat qui s’ouvrira pour la fixation de 
la date.

M. J.L. Dumesnil :

Je m’excuse de n’avoir pu prévenir à temps mes collè­
gues que je déposais une demande d’interpellation. Celle-ci 
m’a paru nécessaire en présence des faits que M. le Président 
vient de signaler. Aucun des officiers qui ont pu assister à 
ces incidents n’a eu de contacts avec moi et c’est spontanément 
que j’ai déposé} ma demande, sans avoir été pressenti par per­
sonne.

Dès Jeudi prochain je demanderai que la date de dis­
cussion en soit fixée le plus tôt possible. Je serai bref et 
sans violence, mais il faut que cette question soit réglée. Si 
d’ici là la Commission de la Marine se rend auprès du Ministre,



je m’appuierai sur cette démarche, mais je souhaite que, lors­
qu’il s’agira de fixer la date de discussion, le Président de 
notre Commission intervienne auprès du Sénat pour que le débat 
vienne rapidement.

Au reste, je ne veux pas avoir à connaître M. Blancho 
sous-secrétaire d’Etat à la Marine. Le responsable, c'est le 
Ministre. Il faut une sanction morale aux Incidents que nous 
déplorons tous, et ma besogne serait certainement facilitée si 
je pouvais m’qppuyer sur l’autorité de la Commission de la Ma­
rine et de son Président.

J’ai déposé, voici huit jours,ma demande d’interpel­
lation. Si la Commission estime qu’il est bon qu’elle aille 
voir le Ministre de la Marine, je ne voudrais pas que sa démar­
che puisse semblées! peu que ce fût, un désaveu pour moi. 
C’est pourquoi je mie permets de demander à la délégation qui 
serait désignée, de faire état de ma demande d’interpellation 
dans le communiqué qui relaterait sa démarche.

M. Vissière :

Je crois qu’il ne faudrait pas risquer d’atténuer 
l’effet de l’interpellation par une démarche préliminaire au­
près du Ministre.

M. Coty :

Peut-être, au contraire, une démarche d’information 
soulignerait-elle davantage encore la gravité des Incidents.

M. J.L« Dumesnil :

Une démarche de notre bureau serait peut-être un. peu 
dangereuse, mais peut-être notre Président pourrait-il rencon­
trer personnellement le Ministre et l’aviser que la Commission 
souhaite une discussion rapide de l’interpellation et inter­
viendra -dans ce sens.

Il en est ainsi décidé.

M. le Gorgeu :

Nous avons coutume, à Brest, de recevoir les membres 
du gouvernement lorsqu’ils .viennent en voyage. Sachant que M. 
Blancho devait venir’ je Ois-invitai au nom de la municipalité 
et sachant que les ouvriers avaient eux aussi l’intention de le 



recevoir, nous leur avions prêté la salle des fêtes. Or}au dé­
but dû voyage de M. Blancho a Brest, les autorités ont été cen­
sées ignorer officiellement sa visite. Finalement, il est ve­
nu à la Mairie où tout se passa fort bien, mais, en dehors de 
cette visite, j’ai ignoré le Sous-Secrétaire d’Etat. , Mon im­
pression est qu’il ne désirait pas ce qui s’est passe et qu’il 
a été débordé par les militants de son parti.

M. le Président :

C’est un homme sans compétence et mal entouré. On 
m’a d’ailleurs assuré ce fait presque incroyable ^fun lieutenant 
de vaisseau de son cabinet a chanté lui—même 1 * Internationale. 
On croit que ce lieutenant de vaisseau est inscrit au parti com- 
muniste.

La séance est levée à 16 heures 20



TREIZIEME SEANCE

Le 6 Novembre 1936

Présents : MM. Martin-Binachon, Bergeon, /Éôussel, Stourm, Tanguy 
Le Bail, J.L. Dumesnil, le Moignic, le Gorgeu, PêrrddU 
René Coty, de Camas et Cabarfr-Dannevllle. /

Pré sidence de M. Rio

La séance est ouverte à 14 heures 30»

Incidents dans les Arsenaux.-

M. le Président :

Je résumerai rapidement les faits, que la Commission con­
naît d’ailleurs : Par deux fois, 1*Internationale a été chantée, 

£$•2^1 devant un membre du gouvernement suivi de toutes les autorités 
civiles et militaires en grande tenue. Je crois savoir ce que le 
Ministre de la Marine va répondre : il s’agit, à l’en croire, de 
manifestations irrésistibles de sympathie de la part des ouvriers 
des Arsenaux, qui ont voulu accueillir un de leurs cqmarades, sor­
ti des rangs pour occuper un poste éminent dans le gouvernement.

Quoi qu’il en soit, il s’agit d'une question grave, qui met 
en jeu la discipline indispensable dans les arsenaux et la Défense 
nationale elle-même. Le Ministre prendra l’engagement ferme d’é­
viter le retour de pareilles manifestations. De mon côté, j’ai 
1’intention de prendre la parole sur l’ordre du jour. Dans mon 
esprit il devait être question d’un ordre du jour pur et simple, 
mais M. Bergeon estime que ce serait insuffisant. Voici les ter­
mes de celui que je proposerai à la commission :

"Le Sénat, regrettant les manifestations survenues à l’in­
térieur des arsenaux de la Marine, en présence d'un membre du gou­
vernement et des autorités civiles et militaires, prend acte des 
déclarations de M. le Ministre de la Marine et lui fait confiance.’

M. Martin-Binachon :

Le terme de”déclarations” est insuffisant. Il faut au 
moins celui de "engagements”.

M. J.L. Dumesnil :

Personnellement, j’ai déposé l'ordre du jour suivant :



"Le Sénat, regrettant qu’un membre du gouvernement ait pro­
voqué ou simplement toléré le chant de 1 * Internationale au cours 
d’une inspection, et considérant que des marins, pour ce même ac­
te, sont déférés devant des tribunaux militaires..........  "

Il va de soi, d’ailleurs, que je désire avant tout rester 
solidaire de la Commission. Dans ces conditions, si les déclara­
tions du Ministre de la Marine me donnent pleine satisfaction, je 
suis prêt à retirer cet ordre du jour pour me rallier à celui de 
la Commission.

M. Even;

J’estime qu’il ne suffit pas de remplacer le mot "déclara­
tions" par le mot "engagements", mais que nou s devons insister 
beaucoup plus. Je propose donc de rédiger ainsi la fin de cet 
ordre du jour :

"............. prend acte des engagements de M. le Ministre de
la Marine et, comptant sur lui pour les faire respecter, passe 
à l’ordre du jour."

M. le Bail :

Cette formule est peut-être un peu sévère, nous avons 
raison d’être extrêmement exigeant pour le maintien de la bonne 
santé morale des marins, mais n’oublions pas que nous ne sommes 
pas un organisme politique. Par conséquent, après avoir flétri 
énergiquement de telles manifestations, nous devrions, à mon sens, 
exprimer notre confiance dans l’avenir.

M. Martin-Binachon :

Nous pourrions adapter la formule suivante :

"... prend acte des engagements de M. le Ministre de la 
Marine, et compte sur une action efficace de sa part pour les 
réaliser."

M. le Bail :

Je ne saurais trop insister pour que nous nous abstenions 
de toute manoeuvre politique et pour que nous ne dépassions pas 
le but que nous nous sommes assignés.

M. Roux-Freyssineng :

Il me semble difficile de maintenir le terme "confiance" 
dans cet ordre du jour. L’expression êomptant sur lui pour



les faire respecter”, est tout à fait suffisante.

M, le Président :

Je vais donc mettre aux voix les deux textes suivants

1°) confiant en lui pour les faire respecter, re­
pousse toute addition et passe à l’ordre du jour.”

2°) ”.... comptant sur lui pour les faire respecter, re­
pousse toute addition et passe à l’ordre du jour.”

La première rédaction est repoussée par 7 voix contre 4.

La Commission adopte donc l’ordre du jour suivant :

«Le Sénat, regrettant les manifestations survenues à l'in- 
térieur des arsenaux de la Marine, en -présence d’un membre du gou­
vernement et des autorités civiles et militaires, prend acte des 
engagements de M. le Ministre de la Marine et, comptant sur lui 
pour les faire respecter, repousse toute addition et passe a 1 or­
dre du jour.”

M. le Président :

Dans ces conditions, si les déclarations de M. le Ministre 
de la Marine nous donnent sètisfaction, je déposerai cet ordre 
du jour au nom de la Commission.

M. J.L. Dumesnil :

De mon côté, si j’obtiens pleine satisfaction, je retire­
rai mon projet d'ordre du jour pour me rallier à celui de la Com­
mission. Par contre, si le Président ne juge pas opportun de dé­
poser l’ordre du jour de la Commission, je maintiendrai le mien. 
De toutes façons j’interviendrai objectivement en dégageant le 
Sous-Secrétaire d'Etat de certaines critiques inexactes. Je ne 
retiendrai donc que les deux points suivants :

1°) A trois reprises différentes, dans les arsenaux de 
Brest, les ouvriers massés ont chanté l’internationale.

2°) Dans chacun des ports visités par M. Blancho, les 
ouvriers des arsenaux ont obtenu, contrairement à l’usage, une 
heure de congé payée pour se livrer à une manifestation politique.

Quant au reste, je ne m’y attarderai pas. Il me suffira 
de constater que des collègues dont les opinions politiques sont 
différentes des miennes reconnaissent qu'il est impossible de 



laisser chanter 1 * Internationale devant des marins qui passent 
en conseil de guerre lors/qu'ils la chantent.

M. le Moignic :

Pourquoi n’avons-nous pas convoqué M. le Ministre de la 
Marine, pour lui demander des précisions ?

M. le Président :

J’estime que c'était inutile, car les faits sont incontes­
tables et nul n'a songé à les démentir. M. le Ministre de la Ma­
rine m’a d'ailleurs communiqué deux lettres tout à fait formelles 
émanant respectivement des préfets maritimes de Brest et de Cher­
bourg.

Ne grossissons pas démesurément cet incident et contentons- 
nous de l'ordre du jour et de la procédure que nous venons d’a­
dopter. (Assentiment)

La séance est levée à 15 heures.
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SEANCE

Mercredi 2 décembre 1936

Présents : MM. Rio, Martin Binachon, Roux-Freyssinenc, 
de'Cames®, Even, Farjon, le G-orgeu, Tanguy 
mot, J.L. Dumesnil, Héry, ViâMt-Duchesnois, 
Vissière, Jean Odin et Marcel Plaisant.

Présidence M. Rio

Bergeon, 
Gui11e-

Coty,

La séance est ouverte à I> heures

Nouveaux aéronefs du Salon~ de 1936»-

11, Bergeon :

La Commission a constaté que le Salon de 1’Aéronautique 
n’offrait pas un grand intérêt au point de vue de la Marine et 
ne présentait guère que tfes caquettes des appareils actuellement 
en service. Je crains qu’il ne faille voir la la preuve des 
lenteurs qu’apporte le Ministère de l’Air à sa collaboration a- 
vec celui de la Marine.

Néanmoins, des progrès dans l’ordre de la vitesse ont 
été réalisés, oui seront utiles au développement de l’aéronauti­
que navale. Les avions de bombardement sont passés de 300 kilo­
mètres heures en 193^ 330 Km heures aujourd’hui. Au lieu de
1.000 kilogrammes de bombes, ils peuvent en emporter 1.500, non 
plus à 1.000 kilomètres, mais à I.^OO km. De nouveaux progrès 
sont d’ailleurs à prévoir.

Pour l’aviation de chasse, on a passé en deux ans de 
400 à JQQ km heures et 1’on met^actuellement au point des canons 
pouvant tirer 700 coups à la minute.

L’aviation de défense est également en progrès au point 
de vue de la vitesse èt de l’armement et peut atteindre 500 km 
heures ;

Le Salon offre peu d’appareils étrangers et on y remar­
que notamment l’absence d’appareils allemands et italiens. Je 
pense que cette absence est due au fait que nos voisins ne sont 
pas en état de supériorité actuellement vis a vis des autres a­



vions européens» En ce qui concerne la France, il e st incontes­
table que notre redressement industriel est actuellement considé­
rable.

Pour les moteurs, nous avons à présent sur l’étranger cinq 
ans d'avance qu’il ne faut pas laisser perdre. Les mesures de na­
tionalisation, notamment, devront être appliquées avec beaucoup de 
discernement, afin de ne pas freiner le mouvement de progrès ac­
tuel, qui suppose, à la base, un esprit de risque. Or c’est peut- 
être cet esprit d’audace qui manque au Ministère de l’Air, qui 
laïs~se_en général s’écouler trop de temps entre le prototype et 
la série. 11 appartiendra à la Commission de veiller à ce que le 
processus de nationalisation ne paralyse pas l’activité industri­
elle dans les domaines intéressant la Défense Nationale.

M. le Président : Un certain ralentissement se fait sentir en ce 
moment. C’est ainsi que chez Hispano, alors qu’on sortait en mai 
dernier 125 moteurs par mois, .on en sort aujourd’hui, avec le mê­
me nombre d’ouvriers, 40 seulement»

Manifestations d’action directe à Lorient.-

le Président

Je me suis entretenu récemment avec un officier d’ordon­
nai ce de 1'Amiral Le Bris, puis j’ai reçu une lettre de 1'Ami­
ral lui-même, au sujet d’une conférence tenue par M* Marceau Pi­
vert, le 14 novembre dernier, L'orateur aurait prononcé certai­
nes paroles inadmissibles et provoqué des mouvements inquiétants.

M. le Président donne lecture d’un compte fendu de la conféren­
ce et de certains extraits du texte prononcé, d’après le Nouvel­
liste du Morbihan.

M. le Président :

Avant de porter cet incident en séance, j’ai communiqué 
cet article au Président du Sénat qui a été scandalisé comme^moi 
par la violence dont il témoigne, et qui m’a promis de voir à 
ce sujet le Président du Conseil. Le Populaire a démenti par 
la suite les extraits donnés dans l'article "que je viens de vous 
lire, et le Nouvelliste du Morbihan a publié ce démenti, mais 
sans rien retrancher du compte-rendu qu’il avait donné » J'ai a- 
dressé une copie de l’article en question aux Ministres et.aux 
Présidents des Commissions de la Défense Nationale. J’estime 
scandaleux qu’un Président du Conseil laisse une personne appar­
tenant à sa maison tenir un tel langage.



Au reste, une plainte a été portée contre M. Marceau Pivert 
qui se retranche derrière ellejpour ne rien répondre. Mais cette 
plainte ne vise pas les faits auxquels je fais allusion, mais un 
autre passage de la conférence au cours duquel M. Pivert aura-it 
dit :”Les renégats du parti ; Doriot ou Sabiani... on ne discute 
pas avec eux, on les abatjjf !”

J’estime que nous devons d’abord laisser faire 
Président du Sénat la démarche qu’il a déjà entreprise 
au clair cet incident regrettable.

par M. le 
pour tirer

M. J.L. Dumesnil :

if’ai été saisi personnellement du même dossier et je 
suivrai notre Président dans la voie qu’il croit la meilleure.

Certes. M. Blancho, sous secrétaire d’Etat à la Marine, 
n’a pas assiste au discours de M. Marceau Pivert, mais il est 
inacceptable, et surtout après mon interpellation récente, que 
de tels incidents puissent encore se produire.

M. de Camastffe :

Au lendema in du discours, j’ai entendu M. Marceau Pivert 
au cours d’un banquet où il a prononcé des paroles qui ne m’ont 
pas choqué. Quant à M. Blancho, j’ai eu à cette occasion des. 
entrevues^courtoises avec lui. Je tiens néanmoins à m’associer 
à la protestation de nos collègues.

M. le Président :

M. Blancho est arrivé après le discours de M. Marceau Pi­
vert, nais c’est déjà donner à ce discours une consécration of­
ficielle inadmissible. Quant au texte même du discours, le 
Sous-Préfet de Lorient m’a confirmé que les extraits que j’ai 
cités tout à l’heure étaient Lien fidèlement reproduits, au moins 
.dans leur esprit.

Je voulais seulement signaler cet incident. Il appartient 
pour le moment au Président du Sénat de poursuivre ses démarches.

M. Martin-Binachori :

Nous pourrions écrire au Ministre de la Marine une let­
tre de protestation que nous le chargerions de transmettre au 
Conseil des Ministres.

M. Jean Odin :

Peut-être manquons-nous un peu de sources d’information.



Attendons la fin de l'enquête menée par le Président du Sénat. 
Nous ne possédons actuellement qu'un compte-rendu de journal 
local et un démenti du Populaire.

M. le Président :

C'est au gouvernement qu'il appartient de demander les 
éléments d'information au Sous-Préfet du Morbihan. J’ajoute à 
ce propos que j’ai'vù le Ministre dé la Marine, et je crois pou­
voir dire qu'il n’est pas homme à mener de telles opérations. 
Il a conservé du débat récent au Sénat une impression d'amertu­
me dont il se débarrassera difficilement et il a repoussé avec 
horreur toute proposition ou projet d'interpellation sur le 

cas de M. Marceau Pivert. Je lui ai . ensuite écrit au noip de la 
Commission, en lui envoyant le dossier de cette affaire et en 
le priant de faire le nécessaire pour éviter à l’avenir le re­
tour de tels incidents.

M. Martin-Binachon :

Il faut lui écrire pour exiger une enquête.

M. Even :

Est-il qualifié pour la faire ? C'est le Président du 
Conseil ,que cette affaire regarde.

M. Vissière :

A ïa suite de la lettre de notre Président, je pense 
pourtant que le Ministre de la Marine a enquêté.

M. le Président ;

Il ne m'a pas répondu, pas plus d'ailleurs que les autres 
Ministres de la Défense Nationale, ni les Présidents des Commis­
sions.

M. J.L. Dume snil :

Envoyons au Présidnnt du Conseil une copie de la lettre 
laissée sans réponse par le Ministre de la Marine.

M. le Président :

Le Président du Sénat s'en est chargé.

M. J.L. Dumesnil :

Alors, écrivons au Président du Sénat pour lui manifester



notre émotion.

Il en est ainsi décidé.

La Semaine de 40 heures dans les Constructions Navales .-

M. le Président :

La Ligue Maritime et Coloniale s’est occupée récemment 
du retard actuel de nos constructions navales. Son Président,. 
M» Boverat, ayant suggéré comme remède le travail a double équi­
pe M. René Bould lui a répondu que ce système était inapplica­
ble chez nous à cause du manque de spécialistes, M. Boverat 
m’a écrit à ce propos en m’envoyant une lettre de 1 Amiral Durand- 
Viel, qui explique que les Allemands et les Italiens travaillent 
en ce moment à trois équipes par jour. Cela prouve 
que le s Allemands et les Italiens ont des spécialistes alors que 
nous en manquons.

M, Martin-Einachon :

Le noeud de la question c’est qu’on fait soixante heures 
par semaine en Italie et plus de quarante heures en Allemagne. 
Nous n’irons jamais plus vite si nous réduisons les heures de 
travail» Or, malgré les dangers que présente la loi de quarante 
heures dans les usines travaillant pour la défense nationale, on 
annonce aujourd’hui qu’aucune dérogation ne sera admise, sauf 
dans les'usines à feu continu. Cette promesse a été arrache© 
par la nétallurgie sous la menace d’une grève generale.

On dit. d’autre part, que M. Daladier se serait fait fort 
d’obtenir de la G G T qu’elle consente à une prolongation des heu­
res de travail en ce qui concerne la Défense Nationale, mais les 
faits jusqu’à présent ne semblent pas confirmer ce bruit.

M. le Président :

L’Allemagne et .l’Italie iront certainement plus vite que 
nous. Le Ministre de la Marine nous dit qu’en cas de conflit 
le Dunkerque pourrait sortir, mais il sortirait avec une artil­
lerie pas au point et sans télépointage. Ce serait en quelque 
sorte un navire aveugle.

Pour en revenir à la lettre que m’a adressée M. Boverat, 
je signale que certaines des critiques qu’il formule me parais­



sent étranges. Il combat le principe des contre-torpilleurs, 
navires pourtant bien utiles contre les sous-marins et pour pro­
téger les porte-avions. Il formule toutefois une critique que 
je crois juste : il regrette qu’on ait renoncé à la construction 
d’un porte-avion. Nous espérons que ce projet pourra être re_- 
pris.

Communication de l’Association des Grands Ports Français.-

M. le Président donne lecture d’une lettre à lui adressée 
par—te Président de l’Association des Grands Ports Français, sur 
la pêche industrielle française et les difficultés qu’elle éprou­
ve actuellement. Il signale que,,sur certains points, certaines 

mesures d’ant lioration ont déjà été prises.^ L’Etat a déjà con­
senti des prêts à certaines Compagnies de pêche au titre des crél 
dits à l’artisanat. La question du renouvellement de la flotte 
sera abordée prochainement, soit à l’occasion du budget, soit peut- 
être avant. Les autres problèmes relatifs à la pêche industriel­
le devront être étudiés ultérieurement.

L a séance e st levée à 16 heures 30
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Mercredi 13 Décembre 1936

Présents : MM. Rio, Martin-Binachon, Héry, G 
?9ï?4C^riE Even, Bergson, Guillem.
ViwW^Buchesnois, Marcel Plaisant, 
treyssinen^, Barjon, J.L. Dumesnll

Présidence de M. Rio 

t

La CO- a Kj' .

faudSkcf''' OÜL H- & /a

A- z attip'

^u. s. c ‘/b* .

f (

j __ J

/a ___

iordan, le Bail, 
ot, de Blois, 
le Gorgeu, Roux-

, le Moignic • ,



SilaîTCl

Mercredi 26 décembre 1936

Présents : 1IM. Rio, le Bail, de CamasgZ?, le comte de Blois. 

Présidence de M. Rio.

La séance est ouverte à IJ heures

1X1 » le Président :

La séance du Sénat retient loin de nous tron de 
nos collègues et je vous propose de nous renvoyer à lundi pro 
chain.

La séance est levée à 15 heures 5
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Lundi 28 Décembre I936

Présents W. Rio, le Bail, Roux-Freissinenc, de Camas/ÿ 
de Blois, Bringer, le Gorgeu, Jean Odin, René 
Coty, Martin-Binachon, ue« ssière.

Présidence de Lï. Rio

séance est ouverte à 14 heures 15

agents de 11 Inscription Maritime rétrogradés.

lia. Bringer est nommé rapporteur du projet de loi

Budget de 1937»-

M. le Président :

Je remplace au pied levé notre collègue 
pour l’examen du budget de la Marine de 1937. * Bergeon,

, Ce b?£get est en augmentation de 384 millions sur celui 
ae 1936, soit 20 %,et atteint au total 4.459.000.000. Les lo 
sociales correspondent à une augmentation moyenne de 30 % sur 
1 ensemble de ce budget, la seule augmentation réelle étant

+ resÿt®.de l’introduction de 3.860 hommes dans les 
effectifs. Pratiquement, la dotation du budget de la Marine 
équivaut assez exactement à ce qu’elle était dans le passé. .

Je voudrais attirer..-!’attention de la Commission sur 
deux points. Dans l’armée de terre, les familles des sous-of- 
ficiers bénéficient de certains avantages et notamment de soin 
gratuits. Il n en va pas de même pour les officiers mariniers 
La commission des Finances a supprimé le chapitre 23 qui sor­
tait un crédit de 20.000 francs pour les assurances sociales 

res%25c3%25bft%25c2%25ae.de


aux familles des ouvriers des Arsenaux. Ce crédit de 20.000 frs 
est destiné à amorcer une organisation de ce genre.

Cette question n’est pas nouvelle et on a objecté déjà 
que les médecins civils protesteraient si les familles des offi­
ciers mariniers étaient soignées dans les hôpitaux militaires. 
La Marine a proposé, pour lever cette objection, que ces famil­
les reçoivent, en cas de maladie, des sommes d’argent au moyen 
desquelles elles pourraient se faire soigner par le médecin de 
leur choix. Liais, dans ce cas, le crédit n’aurait pas sa place 
au chapitre,23, qui est relatif au Service de Santé des Hôpitaux 
Militaires. Il faudrait l’inscrire au Chapitre 38 : Allocations 
et secours aux personnels divers.

En disjoignant ce crédit de 20.000 frs, la Commission des 
Finances a voulu agir comme elle l’avait fait en ce qui concerne 
la Guerre, où elle avait réduit de 20.000.000 un crédit analogue. 
Mais, au budget de la guerre, ces 20 millions correspondaient à 
une dépense de luxe supplémentaire, alors qu’il s’agissait pour 
la Marine de la création d’un nouveau service. Il faudra que 
le Ministre de la Marine nous dise ses intentions et les direc­
tives qu’il entend suivre en. cette matière.

Un grand nombre d’officiers mariniers sont dans une situ­
ation inférieure à celle des ouvriers des Arsenaux et des sous- 
officiers de L’Armée de terre. La mesure que l’on se proposait 
de prendre était justifiée et j’ai déposé un amendement tendant 
à .rétablir ce crédit de 20.000 fis au Chapitre 23.

M. le Gorgeu :

Sur le principe, je n’ai pas d’objection, mais il faudrait 
savoir exactement le régime actuel dans l’armée de terre. Je 
puis assurer xà la Commission, en ma qualité de maire de Brest, 
qu’il y aura certainement de vives protestations de la part des 
médecins civils et des pharmaciens, si les familles du personnel 
subalterne sont soignées dans les Hôpitaux de la Marine. S’il 
s’agissait d’allocations, aucune difficulté ne se présenterait, 
mais dans ce cas il faudrait en effet inscrire le crédita au cha­
pitre 38, et non pas au chapitre 23. Si le libellé actuel du 
chapitre est maintenu, je serai obligé de prendre la parole pour 
m’opposer à son adoption.

Le Commandant Terrà#«#> qui
K  V"' ■ *" * J 1 1 ——1—1 _■ ■■"■LL» ■ ~a la 1 

s’agit

_________________ - assiste à la séance, prend la parole 
demande du Président, pour préciser.au*il ne 

; pas de faire soigner les familles dans les hôpitaux mi­
litaires et que .ces 20.000 frs ne sont qu’un crédit d’amorce 
pour aboutir à une organisation qui permettrait aux familles des 
officiers mariniers d’obtenir, en cas, d’opération, un tarif spé-

ciser.au


cial auprès des médecins civils® La Marine payerait alors 80 % 
environ des frais de l’opération.

M. le G-orgeu :

La Marine ne peut pas imposer tel ou tel tarif aux méde- 
cinx civils.

le Président :

De toutes façons, j’aviserai le Ministre que cette ques­
tion sera soulevée en séance.

Le rapport de M. Candace à la Chambre indique bien qu’il 
s’agirait de faire soigner les familles des marins dans les hô­
pitaux maritimes.

M. le Gorgeu :

En effet, il n’y est nullement question d’allocations.

M. le Président :

Il me paraîtrait souhaitable que les officiers mariniers 
sôieht traités de là'même'façon que les sous—officiers de terre.

M. le Président :

La seconde question que je signale à propos du budget 
de la fluorgÿ est,relatif à l’article 24. Le Syndicat National 
des agents techniques de la Marine m’a écrit pour me demander 
que,aoietefrelevés les traitements de ses agents. Depuis l’appli­
cation des lois sociales, ils sont en effet moins bien payés que 
les ouvriers qu'ils dirigent. Cette demande est en principe jus­
tifiée, mais si nous allons dans ce sens, d'autres fonctionnaires 
demanderont la meme chose à leur tour et nous ne pouvons nous en­
gager dans cette voie.

M. le G-orgeu :

Il est exact qu’actuellement un ouvrier qui devient agent 
technique perd trois à quatre cents francs par mois.

M. le Président :

Nous poserons la question ai Ministre, mais nous ne pou­
vons faire davantage.

A l’article L bis, la Commission des finances a supprimé 
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un crédit de 500.000 frs prévu pour la construction d’un pavil­
lon pour le Directeur de l'Æ'Ec oie# Navale# de Brest. Cette cons­
truction est pourtant indispensable et le Commandant de l’Ecole 
est actuellement dans une situation assez peu pratique. Je dou­
te que nous obtenions le rétablissement de ce crédit dans le bud­
get. Il faudra plutôt le faire inscrire dans le programme de 
grands travaux, mais en tout cas, je poserai la question.

Budget de la Marine Marchande.-

M» le Président :

Si j’avais à parler dans la discussion générale du bud­
get de la Marine Marchande, je commencerais per regretter que le 
Ministère de la Marine Marchande ne soit plus qu’un sous-secré­
tariat;

Les décrets-lois ont supprimé à la Marine Marchande un 
grand nombre de fonctionnaires qu’il faudrait rétablir,au moins 
en partie( une vingtaine sur les 130 supprimés, ce qui nécessi­
terait une augmentation de crédits de loO.OOO frs).

J’ai déposé un amendement dans ce sens. Je crains que 
la commission des Finances ne l’accepte pas, mais j'espère pou­
voir le faire adopter au cours de la navette.

D’autre part, certains administrateurs avalent été sup­
primés. Us allèrent devant le Conseil d'Etat et furent réta­
blis, mais les crédits destinés à leur traitement n’ont pas été, 
eux,’rétablis. Il faut donc qu'ils le soient au cours de ce 
budget.

La commission des Finances a systématiquement supprimé 
certains crédits dont nous pouvons être sûrs qu’ils réapparaîtront 
à l’occasion de cahiers supplémentaires. Dans ces conditions, il 
eut été évidemment plus simple de les rétablir tout de suite. 
Elle a réduit de 9 millions,au chapitre 33, les armements libres. 
Je demanderai le rétablissement de ce crédit, dont la Marine Mar­
chande a un besoin urgent.

D’autre part, on a .-.fait passer le contrôle de la Marine 
subventionnée du Ministère de la Marine Marchande au Ministère 
des Finances. C'est, paraît—il, une question de comptabilité. 
Mais je me demande pourquoi, alors que nous avons actuellement 
un service bien organisé, on lui enleve tout a coup les collabo­
rateurs indispensables. Un commissaire du gouvernement qui ap­
partient à la Marine Marchande doit être payé par elle. Il 



n’est pas un contrôleur financier. Les Finances ont sur les 
compagnies subventionnées d’autres moyens de contrôle qui doi­
vent leur suffire.

La Séance est levée à 14 heures
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